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410 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

des efforts qu’elle fait pour extraire le salpêtre 
du sein de la terre. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1) . 

[Privas, s.d.] '(2). 
« Représentants de la Nation, 

Toute la France retentit de cris d’allégresse et 
de félicitation sur vos glorieux et immortels tra¬ 
vaux; et bientôt l’univers entier les célébrera; 
continuez sauveurs de la patrie et vous serez 
toujours secondés. 

Nous vous avions déjà annoncé l’envoy de 
trois defïenseurs à la Légion montagnarde; 
maintenant nous venons de faire partir pour 
l’armée un cavalier armé et équipé; nous nous 
occupons sans cesse des moyens d’extraire et 
préparer le salpêtre, cette matière précieuse qui 
doit servir à achever de foudroyer les ennemis 
de la liberté, et rétablir d’un pôle à l’autre les 
droits de la nature, inséparable de la raison et 
de l’indépendance. 

Vive la République, vive la Montagne ! » 
Pérouse, Bouvier, Riou, Duval, Danastarys. 
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L’administration du district de Vire (3) in¬ 
forme la Convention que des biens nationaux, 
estimés 7,700 liv., ont été vendus 30,750 liv. 

Insertion au bulletin, renvoi au Comité des 
domaines nationaux (4) . 
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Les administrateurs du district de Ver¬ 
sailles, attentifs à recueillir les actions ver¬ 
tueuses de leurs administrés, apprennent à la 
Convention que Théodore Boivin, journalier, 
père de trois enfans, et ex-volontaire du 8e 
bataillon de Seine-et-Oise, renonce à 313 liv. 
5 sous 11 den. qui lui étoient alloués à titre 
de secours, conformément à la loi, en faveur 
d’autres volontaires indigens. 

Mention honorable, insertion au bulletin (5) . 

[Versailles, 23 flor. 17] (6). 
Le génie créateur plane dans la Convention 

nationale. Elle a dit : Que la lumière de la Rai¬ son soit ! et soudain son flambeau a brillé des 
Pyrénées à Dunkerque et du Rhin à l’Océan 
Atlantique. Elle a mis les vertus à l’ordre du 
jour et toutes les vertus ont été aussitôt en pra¬ 
tique; mille traits de courage, de générosité, de 
désintéressement, de dévouement patriotique, de 
piété filiale, d’humanité sont tous les jours mis 
sous ses yeux, nous avons cru que, parmi les 

(1) P.V., XXXVII, 272. Bin, 28 flor. (suppl‘). (2) C 303, pl. 1113, p. 13. (3) Calvados. 

(4) P.V., XXXVII, 272. Bin, 28 flor.; J. Perlet, n° 
604; J. Sablier, n° 1324; Mon., XX, 500; Feuille Rép., n° 320. 

(5) P.V., XXXVII, 273. Voir ci-après n° 64. 
(6) C 302, pl. 1098, p .15. 

exemples de générosité et de désintéressement 
pouvait être placé celui dont la Convention 
prendra connaissance par la lecture de la copie 
que nous lui faisons passer. 

Nous nous flattons que ce trait ne sera pas le 
dernier dont nous aurons la satisfaction de lui 
faire part. S. et F. ». 

Michel, Chaillon, Gauthier, Gauthier, 
Bournizet, Forsaux, Gazard. 

[Aux Adm. du distr. de Versailles, s.d.]. 
Citoyens, 

Louis Théodore Boivin, journalier, père de 
trois enfans et ex-volontaire du 8e bataillon de 
Seine-et-Oise, en remerciant la nation des se¬ 
cours qu’elle lui a envoyés pour subvenir à la 
subsistance de son épouse et de leurs dits trois 
enfants, attendu que les citoyens La Croix et 
Musset représentans du peuple dans le départe¬ 
ment de Seine-et-Oise l’ont pris en réquisition à 
l’époque du 4 nivôse dernier pour l’extraction 
des plombs et cuivres du ci-devant château de 
Marly, et par conséquent l’ont exempté de re¬ 
tourner à son bataillon; vous renvoie les 313 liv., 5 sols, 11 deniers qui lui étaient alloués à titre de 

secours conformément à la loi du 4 mai dernier, vu que les travaux auxquels il a été et est en¬ 
core employé aujourd’hui lui fournissent les 
moyens d’alimenter sa famille, mais néanmoins 
demande que cette somme soit répartie entre les 
familles les plus indigentes de ceux qui se sont enrôlés avec lui, offrant toujours ses bras et son 
sang pour abattre le despotisme et soutenir sa patrie dans le cas où cette mère chérie se trou¬ 
verait lésée et l’appellerait à son secours. 

P.c.c. Gazard (secret.). 
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Lamble, cultivateur (à Laqueue, distr. de Corbeil, Seine-et-Oise), père de 8 enfants, dont 4 soldats, ayant une voiture et trois chevaux requis pour les charrois, content de la bien¬ veillance de ses concitoyens, trop heureux d’être utile à sa patrie, renonce à la somme de 360 liv. de secours, pour qu’elle soit appli¬ quée aux frais de la guerre (1) . 

LAMBLE, admis à la barre, s’exprime ainsi : 
Citoyens représentants du peuple, 

Je suis cultivateur. J’ai huit enfants, 4 sont au 
service de la patrie, une voiture et 3 de mes 
chevaux sont employés dans les charrois, mes sentiments sont ceux d’un homme dévoué au 
maintien de la République et des loix; ce n’est 
pas assez de mes enfants, pas assez de ma 
fortune, au besoin je verserai mon sang. C’est 
parce que l’on connaît mes sentiments, c’est 
parce qu’on sait que l’absence de ma famille et le service de ma voiture et de mes chevaux 
peuvent me mettre dans un défaut d’aisance 
que dans ma commune les distributions des 
secours que vous avez accordés aux parents 
des défenseurs de la patrié m’ont compris dans 

(1) P.V., XXXVII, 273 et 322. 


	Pagination
	410


